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COMMISSION REGIONALE DE SURVEILLANCE 

DES OPERATIONS ELECTORALES 

Le 24 novembre 2020 

En visioconférence 

Président : M. PLASSARD  

Présents : MM. PARE, LE BOUEDEC, MOUSSEAUX, 

Excusé : M. DEMAURE 

Assistent : Mme SOURDIN, M. GEORGES 

M. Christian DAVID candidat au titre de suppléant de M. Alain FAUDET, délégué à l’Assemblée 

Fédérale au titre de Délégué par tranche de 50 000 licences, s’est retiré de la C.R.S.O.E.  

La Commission entérine cette décision. 

 

1. RAPPEL DES MISSIONS DE LA COMMISSION :  

 

Extrait des Statuts de la L.B.F. 

Article 16 Commission de surveillance des opérations électorales  

Une commission de surveillance des opérations électorales est chargée de veiller au respect des 

dispositions prévues par les Statuts, relatives à l'organisation et au déroulement des élections des 

membres du Comité de Direction et de toutes autres élections organisées au sein de la Ligue.  

Elle est composée de cinq (5) membres au minimum nommés par le Comité de Direction, dont une 

majorité de personnes qualifiées, ces membres ne pouvant être candidats aux instances 

dirigeantes de la Fédération, d'une Ligue ou d'un District.  

Elle peut être saisie par les candidats ou se saisir elle-même, de toute question ou litige relatifs aux 

opérations de vote citées ci-dessus.  

Elle a compétence pour :  

- se prononcer sur la recevabilité des candidatures par une décision prise en premier et dernier 

ressort;  

- accéder à tout moment au bureau de vote ;  

- adresser au Comité de Direction tout conseil et toute observation relatifs au respect des 

dispositions statutaires ;  

- se faire présenter tout document nécessaire à l'exécution de ses missions ;  

- exiger lorsqu'une irrégularité est constatée, l'inscription d'observations au procès-verbal, avant 

ou après la proclamation des résultats.  
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2. ÉTUDES DES CANDIDATURES  

A. COMITE DE DIRECTION (mandature 2020/2024) 

La Commission,  
Pris connaissance de la liste du candidat M. Jean Claude HILLION déposée, le 13 novembre 2020 
 

 
 

NOM Prénom N° Licence FFF 

Président HILLION JEAN CLAUDE 190185554 

Président Délégué TOULEMONT ANDRE 2280027944 

Secrétaire General LORGEOUX JEAN PIERRE 2219603341 

Trésorier General GOURET STEPHANE 2200077572 

Arbitre GRANVILLE GUY 2299770310 

Éducateur LE BRETON BERNARD 2220920441 

Féminine GENTILHOMME MARJORIE 2287719990 

Médecin LE COQ CHRISTIAN 2257716582 

Membre AUBRY JACQUES 2280053279 

Membre BARATA ILDA 2544476217 

Membre BOISHARDY RACHEL 2543624161 

Membre BRIAND THIERRY 2299770021 

Membre DELEON MARCEL 2219610948 

Membre FAUDET ALAIN 2219600652 

Membre GUEGUEN STEPHANIE 2229638981 

Membre GOUZERCH GERARD 2290051817 

Membre LE BRUN JEAN PIERRE 2280030490 

Membre LEAUTE ALAIN 2280054686 

Membre MARTIN GUY 2290188619 

Membre RENAULT MICHEL 2210165320 

 

Pris connaissance des pièces versées, accompagnant ladite candidature, et permettant de justifier 

la qualité et l’identité de chacun des membres composant la liste,  

Jugeant en premier et dernier ressort, 

Attendu que l’article 13.1 des Statuts de la Ligue de Bretagne de Football prévoit que : Le Comité 
de Direction est composé de 24 membres. Il comprend parmi ses membres :  

- les Présidents de District, membres de droit, (4)  
- un membre du Comité de Direction présenté par chaque district, (4)  
- 16 autres membres (non membres d’un Comité de Direction de District) dont :  
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 un arbitre répondant aux critères d’éligibilité du 13.2.2.a),  

 un éducateur, répondant aux critères d’éligibilité du 13.2.2.b),  

 une femme,  

 un médecin.  
 
Considérant que la Commission relève que la liste transmise par M. Jean Claude HILLION comporte 
un arbitre, un éducateur, une femme, un médecin et 16 autres membres. 
 
Attendu également que l’article 13.2 des Statuts de la Ligue de Bretagne de Football prévoit que  
« Les conditions générales et particulières d’éligibilité doivent être remplies à la date de déclaration 
de candidature ».   
 
Considérant que la Commission, après étude de chacun des numéros de licences, constate que 
l’ensemble des membres composants la liste de M. M. Jean Claude HILLION, répondent aux 
conditions générales d’éligibilité, étant notamment : 

- Licenciés depuis au moins six mois ; 
- Majeurs ; 
- Non condamnés à une peine faisant obstacle à une inscription sur les listes électorales ; 
- Non sanctionnés d’une inéligibilité à temps, ni suspendus de toutes fonctions officielles ; 

 
Considérant que la C.R. de Surveillance des Opérations Électorales, relève les documents justifiant 
des concertations avec les associations représentatives pour le choix de l’arbitre honoraire, M. Guy 
GRANVILLE, membre de l’UNAF Bretagne, et de l’éducateur, M. Bernard LEBRETON, président de 
l’Amicale des Éducateurs 35, titulaire du BEF conformément aux dispositions de l’article 13.2.2 des 
Statuts de la Ligue Bretagne de Football. 
 
DECIDE DE LA REGULARITE ET RECEVABILITE DE LA LISTE DE M. Jean Claude HILLION. 
 

B. DÉLÉGATION À L’ASSEMBLÉE FÉDÉRALE  

1) Présidents de Ligue (mandature 2020/2024) 

La Commission, 

Jugeant en premier et dernier ressort 

Pris connaissance de candidatures déposées le 13 novembre 2020 par M. Jean Claude HILLION : 

- M. Jean Claude HILLION, Président de Ligue et son suppléant M. Jean Pierre LORGEOUX, 

- M. André TOULEMONT, Président Délégué de Ligue et son suppléant M. Jean Pierre LE 

BRUN. 

 

2) Présidents de District (mandature 2020/2024) 

La Commission, 

Jugeant en premier et dernier ressort 

Pris connaissance de candidatures déposées par :  

- Le 18 novembre 2020, par M. Rémy MOULIN, pour le District des Côtes d’Armor et son 

suppléant M. Thierry BRIAND, 

- Le 13 novembre 2020, par M. Alain LE FLOCH, pour le District du Finistère et son suppléant 

M. Max GOUES, 
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- Le 18 novembre 2020, par M. Philippe LE YONDRE, pour le District d’Ille et Vilaine et son 

suppléant M. Laurent BENOIT, 

- Le 18 novembre 2020, par M. Lionel DAGORNE, pour le District du Morbihan et son 

suppléant  M. Gérard GOUZERCH. 

 

Pris connaissance des pièces versées, accompagnant ladite candidature, et permettant de justifier 
l’identité des candidats, 
 
DECIDE DE LA REGULARITE ET RECEVABILITE DES CANDIDATURES DES PRESIDENTS POUR LA 
DELEGATION 
 

3) Délégués par tranche de 50 000 licences (deux postes à pourvoir) (saison 

2020/2021) 

La Commission, 

Jugeant en premier et dernier ressort 

Pris connaissance de candidatures déposées par : 

- Le 13 novembre 2020 par M. Marcel DELEON en qualité de titulaire et de son suppléant M. 

Yves SIZUN 

- Le  18 novembre 2020 par M. Alain FAUDET, en qualité de titulaire et de son suppléant M. 

Christian DAVID, 

- Le 17 novembre 2020 par M. Luc TREGUER, en qualité de titulaire et de son suppléant M. 

Christian SCORDIA, 

- Le 4 novembre 2020 par M. Jean LE VIOL, en qualité de titulaire et de son suppléant M. 

Patrick CHEVALLIER. 

Pris connaissance des pièces versées, accompagnant lesdites candidatures, et permettant de 

justifier l’identité des candidats,  

DECIDE DE LA REGULARITE ET RECEVABILITE DES CANDIDATURES DES DELEGUES PAR TRANCHE 

DE 50 000 LICENCES POUR LA DELEGATION. 

 

4) Représentant des clubs participant aux Championnats Nationaux Seniors 

Libres (mandature 2020/2024) 

La Commission,  
Jugeant ainsi en premier et dernier ressort,  
Pris connaissance de la candidature déposée le 13 novembre 2020, par M. Pierric BERNARD HERVE 
en qualité de titulaire et de son suppléant Régis MONTREUIL,  
 
Pris connaissance des pièces versées, accompagnant ladite candidature, et permettant de justifier 
l’identité des candidats,  
 
Pris également connaissance du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale des Clubs Nationaux de la 
Ligue de Bretagne, en date du 5 octobre 2020, faisant état de l’élection de M. Pierric BERNARD 
HERVE en qualité de représentant des clubs participant aux Championnats Nationaux Seniors Libres 
et de son suppléant M. Régis MONTREUIL.  
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DECIDE DE LA REGULARITE ET RECEVABILITE DE LA CANDIDATURE DU REPRESENTANT DES CLUBS 

PARTICIPANT AUX CHAMPIONNATS NATIONAUX SENIORS LIBRES POUR LA DELEGATION. 

C. Délégation à l’Assemblée Fédérale de la L.F.A. 

1) Représentants du Football Diversifié (mandature 2020/2024) 

La Commission,  
Jugeant ainsi en premier et dernier ressort, 
Pris connaissance de la candidature déposée  

- le 18 novembre 2020 par M. Max GOUES en qualité de titulaire et de son suppléant  M. 
Marc GILLES  

- le 14 novembre 2020 par M. Jacques AUBRY en qualité de titulaire et de son suppléant 
Michel RENAULT  

 
Pris connaissance des pièces versées, accompagnant ladite candidature, et permettant de justifier 
l’identité des candidats,  
 
Attendu que l’article 34.2 des Statuts de la F.F.F. prévoit que : « Les représentants des clubs 
participant aux épreuves nationales et régionales du football diversifié, ainsi que leur suppléant, 
sont élus, à raison d’un par Ligue, par leur Assemblée régionale, tous les 4 ans, dans les conditions 
prévues à l’article 6 des présents Statuts. Ils doivent être licenciés d’un club de football diversifié ou 
être ou avoir été membre d’une commission de la Ligue en charge du football d’entreprise ou du 
football loisir ou du futsal ou du football pour tous ». 
 
La candidature de M. Max GOUES est irrecevable en qualité de représentant du foot diversifié, du 
fait qu’il est également suppléant du Président de District pour l’Assemblée Fédérale et que le 
cumul est interdit. 
 
DECIDE DE LA REGULARITE ET RECEVABILITE DE LA CANDIDATURE de M. Jacques AUBRY en qualité 
de titulaire et de son suppléant Michel RENAULT, AU TITRE DE REPRESENTANT DU FOOT 
DIVERSIFIE. 

 

3. Mail de M. Max GOUES du 20 novembre 2020 

La Commission,  

Pris connaissance de ce mail concernant le membre du Comité de Direction présenté par chaque 

district, 

Dans le silence des textes, chaque District a communiqué à la tête de liste le nom d’un membre de 

son Comité de Direction et ce membre a été régulièrement inscrit dans la liste. 
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MODALITÉS DE RECOURS 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant le Tribunal Judiciaire de RENNES 
dans un délai de cinq ans à compter de sa notification.  
La recevabilité de ce recours est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la publication du présent 
Procès-Verbal sur le site internet de la LBF, dans le respect des dispositions des articles L. 141-4 
et R. 141-5 et suivants du code du sport. 
 

 

4. Prochaines réunions :  

 15 décembre 2020 : Organisation de l’Assemblée à 14h00  

 19 décembre 2020 : Assemblée Générale à 7h45  

 

Le Président 

Michel PLASSARD  

 


